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Décision n° 2018-0559 
du président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

en date du 2 mai 2018 
abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 

délivrées à diverses entités 
pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

Le président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses 
articles L. 41 à L. 43, R. 20-44-5 à R. 20-44-11 et D. 406-5 à D. 406-17 ; 

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des 
postes et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences 
délivrées par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 
24 octobre 2007 relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les 
titulaires d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 14 décembre 2017 relatif au tableau national de répartition des bandes de 
fréquences ; 

Vu la décision n° 2017-0383 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes du 21 mars 2017 modifiant la décision n° 2015-1160 portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision du président de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes du 1er mars 2017 modifiée portant délégation de signature ; 

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 

Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 
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Article 2. La directrice Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée aux titulaires. 

Fait à Paris, le 2 mai 2018, 

Pour le Président et par délégation 

Jean Jean-Luc STEVANIN 
Chef de l’unité gestion des fréquences 
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Annexe à la décision n° 2018-0559 
du président de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

en date du 2 mai 2018 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

198701534 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 1 VHF 

198701537 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 1 UHF 

198701538 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 1 UHF 

198701540 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 1 UHF 

198800686 ASCOMETAL 59 LEFFRINCKOUCKE 1 UHF 

198800687 ASCOMETAL 59 LEFFRINCKOUCKE 1 UHF 

198800688 ASCOMETAL 59 LEFFRINCKOUCKE 1 UHF 

198803513 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 1 UHF 

198904130 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 1 VHF 

198910048 GRANSARD JEAN MARC 24 SARLAT LA CANEDA 2 VHF 

199002638 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 1 UHF 

199004422 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 1 UHF 

199008644 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 1 VHF 

199107546 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 1 UHF 

199108357 ASCOMETAL 59 LEFFRINCKOUCKE 2 UHF 

199108409 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 1 VHF 

199203001 TERREAL 16 ROUMAZIERES LOUBERT 1 UHF 

199206311 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 1 VHF 

199207547 ETS G DEBEUNNE ET FILS 59 TOURCOING 1 UHF 

199211359 RENOU PATRICK 41 HERBAULT 1 UHF 

199212370 PREVENTEC 59 LOOS 1 UHF 

199212984 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 2 VHF 

199501545 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 2 UHF 

199507401 ASL GRAND FONTENAY 94 FONTENAY SOUS BOIS 1 UHF 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

199600943 LOGIDIS COMPTOIRS MODERNES 72 LE MANS 8 UHF 

199602253 ASS CONSERVATEURS D’ART 69 LYON 2 UHF 

200400771 ASCO INDUSTRIES 59 LEFFRINCKOUCKE 2 UHF 

200400926 COMMUNE DE TONNEINS 47 TONNEINS 1 UHF 

200400957 CIE DES EAUX OZONE PROCEDES 83 LA SEYNE SUR MER 1 VHF 

200700460 EFFIA STATIONNEMENT 42 ST ETIENNE 2 UHF 

200701041 IRSTEA 94 FRESNES 1 UHF 

200701311 SARL ACCOLADE 05 FREISSINIERES 1 VHF 

200800378 STAHL FRANCE SARL 81 GRAULHET 1 UHF 

200800659 PRUD HOMME VINCENT PAUL CLOTAIRE 26 LA CHAPELLE EN VERCORS 1 VHF 

200900813 SERIS SECURITY 21 DIJON 1 UHF 

201100984 COMMUNE D’ELANCOURT 78 ELANCOURT 2 UHF 

201200653 CESG SAS CONSULTANTS EUROP 75 PARIS 1 UHF 

201200882 SARL GEO PRO 18 SAUGY 1 UHF 

201201408 GEO PRO AGRICULTURE 40 ARENGOSSE 1 UHF 

201201420 FABEMI ILE DE FRANCE 51 ALLEMANCHE LAUNAY ET SOYER 1 VHF 

201300981 CESG SAS CONSULTANTS EUROP 75 PARIS 1 UHF 

201300983 CESG SAS CONSULTANTS EUROP 75 PARIS 1 UHF 

201300984 CESG SAS CONSULTANTS EUROP 75 PARIS 1 UHF 

201302549 GEO PRO AGRICULTURE 36 DEOLS 1 UHF 

201400763 DHL SERVICES LOGISTIQUES 38 SATOLAS ET BONCE 1 UHF 

201401255 EUROVIA GPI 64 ST JEAN DE LUZ 1 UHF 

201600301 LANCRY PROTECTION SECURITE 50 CHERBOURG OCTEVILLE 2 UHF 

201700016 ASSOCIATION LES OLIVIERS 93 PANTIN 1 VHF 

201700630 EIFFAGE CONSTRUCTION HABITAT 75 PARIS 1 UHF 

201701095 VCF NORMANDIE CENTRE 76 ROUEN 1 UHF 

201701125 ECOMAT 14 CARPIQUET 1 UHF 

201701228 MAC-LLOYD SAS 14 DEAUVILLE 2 UHF 
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Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

201701236 VINCI CONSTRUCTION TERRASSEMENT 38 SECHILIENNE 1 UHF 

 


